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Horaires d’ouverture Mairie et Agence Postale Communale :
Lun-Mer-Jeu : 9h-12h30 / Mar : 9h-12h30 et 13h-17h30 / Ven : 9h-12h30 et 13h-16h30

Horaires d’ouverture Médiathèque : 02 99 70 13 95 / mediatheque.lachapelle2@gmail.com
Mer : 14h30-18h / Jeu : 16h-18h30 / Ven : 16h-18h / Sam :10h30-12h30

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 25/10/2024

Présents : M. MORISOT Yohann, Maire, Mmes : DUTEMPLE Karine, HEUZÉ Céline, LEFEVRE Marie-Chris-
tine, MARTEL Jeannick, PLANÇON-PROVOST Fabienne, MM : GÉRARD Michel, LAMENISOT Yoann, MOU-
ROUX Grégoire.

Absent(s) excusé(s) ayant donné procuration : M. RANDONNET Sébastien à M. GERARD Michel.
Absent(s) excusé(s) : Mme TESSIER Delphine
Absent(s) : M. DANET Tony, DAVAL Rodolphe

Secrétaire de séance : M. MOUROUX Grégoire

Prochaine séance du Conseil Municipal : Vendredi 6 décembre 2024 à 19h30

Délibération 2024/047 – Convention de gestion : Agence postale communale :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune a conventionné avec 
La Poste pour la mise en place de l’agence postale communale de La Chapelle-de-Brain depuis le 1er 
juillet 2003. La convention signée avec La Poste est arrivée à échéance, aussi il est proposé au Conseil 
Municipal de signer la nouvelle convention à date de prise d’effet au 4/12/2024.

Les principales évolutions du contrat qui ont été décidées conjointement entre l’AMF et La Poste portent 
notamment sur les points suivants :

- un minimum de 12 heures d’ouverture hebdomadaire de l’agence,

- pas de renouvellement tacite, et une durée entre 1 et 9 ans,

- rémunération variable avec minimum forfaitaire garanti, si commune éligible

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 DECIDE de renouveler la convention avec La Poste pour la gestion de l’agence postale communale 
pour une durée de 2 ans, avec date d’effet au 04/12/2024,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec La Poste ainsi que 
toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce dossier.

Assurance prévoyance obligatoire au 01/01/2025 :

La délibération sur ce sujet est reportée au prochain Conseil Municipal.



Délibération 2024/048 – Prime de fin d’année des agents communaux :

Monsieur le maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’au cours de l’année 2023, les agents 
communaux se sont vu allouer une prime de fin d’année d’un montant de 192.85 €. Il apparait, au regard 
des textes, que cette prime ne peut pas être majorée en 2024,

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 DECIDE d’attribuer une prime de fin d’année aux agents communaux d’un montant de 192,85 €,

Cette dépense est prévue au budget communal de l’exercice en cours, chapitre fonctionnement, 
compte 641-Rémunérations.

Délibération 2024/049 – Transport scolaire vers les piscines - convention avec Redon Aggloméra-
tion :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération du conseil commu-
nautaire du 17 avril 2014 il a été décidé que l’ensemble des charges transports aller/retour des enfants 
scolarisés dans la commune vers les piscines communautaires sera facturé à la collectivité. 

La Préfecture rappelle également aux collectivités que le coût moyen départemental est calculé sur la 
base des dépenses obligatoires des écoles publiques. Celui-ci inclut le coût du transport pour les activités 
obligatoires comme la piscine et est donc versé aux écoles dans le cadre du forfait du contrat d’associa-
tion.

Si la commune possède une école publique, cette dépense ne peut donc en aucun cas être versée à 
l’école privée car la commune est tenue de respecter le principe d’égalité. Toutefois, la commune de La 
Chapelle-de-Brain ne possède pas d’école publique

Aussi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 ACCEPTE la prise en charge du transport vers les piscines communautaires pour les enfants domi-
ciliés sur la commune,

•	 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention conclue pour l’année sco-
laire 2024/2025 ainsi que toutes les pièces administratives et comptables relatives à ce dossier.

Délibération 2024/050 – Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 
primitif 2025 :

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que préalablement au vote du budget 
primitif 2025, la commune ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que 
dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2024.

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2025 et de pouvoir faire face à une 
dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de l’article L 1612-
1 du Code Général des collectivités territoriales, autoriser Monsieur le Maire à mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2024,

A savoir :  Crédits inscrits au budget 2024 :

- Chapitre 20 :  immobilisations incorporelles : 25 000.00 € 

- Chapitre 21 :  immobilisations corporelles :  226 432.00 €

- Chapitre 23 :  immobilisations :                     678 041.00 €

==> limite des crédits ouverts avant le vote du Budget Primitif 2025 :  232 368.00 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

•	 ACCEPTE de mandater les dépenses d’investissement 2025 dans la limite des crédits repris ci-des-
sus, et ce, avant le vote du budget primitif 2025. 



Délibération 2024/051 – Vente d’un jeu «toboggan avec structure en bois» du Clos Saint Melaine :

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal la vente en l’état d’un ancien jeu en bois 
(toboggan avec structure bois) qui était installé sur l’espace public du Clos Saint Melaine dont la com-
mune n’a plus usage.

Le prix de vente proposé est de 200 euros. Monsieur le Maire propose de valider cette vente

Le conseil après délibération et à l’unanimité :

•	 ACCEPTE de proposer à la vente en l’état un ancien jeu en bois (toboggan avec structure bois) qui 
était installé sur l’espace public du Clos Saint Melaine pour un montant de 200 euros.

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.

•	 AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les opérations de sortie de l’actif .

Informations données au Conseil Municipal ne faisant pas l’objet de délibérations :

1 / Aides à la protection des inondations  :

Monsieur le Maire informe qu’un dispositif d’aides face au risque d’inondation est porté par Eaux et 
Vilaine et Redon Agglomération : le dispositif ALABRI. Les foyers ou entreprises, ayant des logements en 
zone inondable, peuvent avoir un accompagnement technique et des financements jusqu’à 80% pour 
des travaux de sécurisation de leur bien face aux inondations. Les demandes d’informations peuvent être 
faites par mail : alabri@eaux-et-vilaine.bzh

Pour les personnes ayant une habitation en zone inondable uniquement, une réunion publique d’in-
formation sur ce dispositif aura lieu le Mercredi 11 décembre à 18h, à la mairie de Rieux

2 / Modification des horaires de la décheterie à compter de janvier 2025  :

Monsieur le Maire signale de Redon agglomération a décidé de modifier les horaires d’ouverture des 
décheteries du territoire à compter du 1er janvier 2025, dans un soucis d’harmonisation et de gestion 
du personnel d’accueil. Ce nouveau planning est présenté plus loin dans cette lettre mensuelle.

3 / Attention au démarchage à domicile :

Il est remonté au Conseil Municipal que des sociétés font en ce moment du démarchage à domicile sur 
le territoire. Les pratiques et méthodes de certaines de ces sociétés peuvent être contestables. Il faut être 
très vigilant à ne pas s’engager trop rapidement et de prendre le temps de la réflexion. Il est préconisé de 
faire appel à d’autres prestataires afin de comparer les prix en vigueur sur le marché. Nous vous rappe-
lons que vous disposez d’un délai légal de 14 jours pour vous rétracter.

4 / Chats en divagation non stérilisés :

Il est remonté au Conseil Municipal la problématique de prolifération de chats sur certains endroits de 
la commune. Il n’existe pas de conventionnement entre la commune et un organisme sur le sujet. Aussi, 
il est de la responsabilité de chacun que de maitriser la reproduction de ses chats.

La commune peut être ammenée dans certains cas à effectuer des campagnes de piègeage. Une com-
munication pourra être faite aux riverains au préalable de cette mesure.

5 / Projet de Méthanisation à la Rousselais :

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de ne pas avoir eu de nouvelles sur l’avancement et 
l’évolution du dossier depuis la dernière réunion.  

6 / Permis exclusif de recherche « Taranis » :

Monsieur le maire informe le Conseil Municipal qu’il a rencontré des membres d’ «Eaux et Rivières» 
concernant le projet de recherche minière. On lui a présenté les risques potentiels liés à ce permis. Il 
existe beaucoup d’incertitude et de crainte sur le sujet.

            --> à suivre



Une réunion aura lieu avec les autres maires concernés par ce projet prochainement afin d’appréhen-
der une politique commune sur le sujet.  

6 / Installation d’un food-truck au bourg de Brain :

Monsieur le maire informe qu’il a reçu une demande de régularisation pour un emplacement d’un com-
merce ambulant proposant des galettes au bourg de Brain le jeudi midi.

Considérant le risque de concurrence possible pour le futur commerce de la Chapelle, le Conseil Muni-
cipal dans sa totalité ne souhaite pas donner de suite favorable à cette installation. 

Cependant, après vérification du contexte législatif sur le sujet, et dans la mesure où elle ne porte pas 
atteinte à la sécurité des personnes et à la circulation, l’installation d’un commerce ambulant ne peut pas 
être interdite. Monsieur le Maire prendra ainsi l’arrêté nécéssaire pour cette demande de stationnement.

---------------    Fin de séance   ---------------

----------    Les Actualités et Informations du mois   ----------

Départ du Docteur Hureau

Le docteur Hureau cessera son activité fin no-
vembre. Nous la remercions vivement pour son 
implication sur la commune durant ces nom-
breuses années.

Malgré les démarches entamées depuis de nom-
breux mois, la recherche d’un remplaçant s’avère 
infructueuse à ce jour. Nous continuerons active-
ment de rechercher un médecin généraliste dési-
reux de s’installer durablement sur la commune. 
Nous sommes convaincus que le projet de maison 
pluridisciplinaire mené en ce moment sera un vrai 
atout dans cet objectif.

Début décembre, nous mettrons en place avec 
l’aide de la CPTS du Pays de Redon un dispositif 
d’accompagnement des personnes n’ayant pas 
réussi à trouver un médecin traitant. Nous vous 
donnerons plus de précisions prochainement sur 
les modalités de mise en place mais la mairie fera 
le relais avec les professionnels de santé afin que 
les personnes puissent avoir un accès aux soins 
convenable et rapide autant que possible.

ATTENTION AU MONOXYDE DE CARBONE !

En période hivernale, l’actualité est marquée chaque année par la survenue de situations dramatiques 
liées aux intoxications au monoxyde de carbone (CO).

Ce gaz inodore et invisible est la première cause de mortalité par gaz toxique en France. Au cours de 
l’année 2023, 10 signalements d’intoxication accidentelle au monoxyde de carbone dans des logements 
ont été effectués dans le département d’Ille-et-Vilaine :  27 personnes ont été intoxiquées au monoxyde 
de carbone, 1 personne est décédée.

            --> à suivre



Prochaine venue du Camions du MarSOINS

Le camion du MarSOINS viendra au bourg de la Chapelle le JEUDI 13 février de 10h à 12h pour un 
check-up santé et un moment Bien-être.

Gratuit et sans réservation

Le monoxyde de carbone résulte plus particulièrement d’une mauvaise combustion des dispositifs 
fixes de production d’eau chaude et de chauffage, quelle que soit la source d’énergie utilisée (gaz, fuel, 
pétrole, bois...), associée le plus souvent à une insuffisance de ventilation. 

Les appareils mobiles à combustion non raccordés, et notamment les chauffages d’appoint utilisés en 
continu, sont des dispositifs susceptibles de conduire également à des émanations importantes de ce 
gaz toxique. 

Il en est de même de l’utilisation inappropriée, dans des espaces clos lors de travaux ou de circons-
tances particulières (tempêtes, inondations, coupures d’électricité …), de matériels équipés d’un 
moteur thermique, tels que les groupes électrogènes ou les motopompes. Ces derniers doivent impéra-
tivement être placés à l’extérieur des locaux.

Le maintien d’une aération permanente dans les locaux, la vérification des équipements et de leurs 
conditions d’installation ainsi que l’entretien des conduits d’évacuation des fumées par un profession-
nel qualifié au moins une fois par an demeurent les principaux gages de sécurité.

La période de chauffe des logements et bâtiments est souvent à l’origine  d’une réduction de l’aéra-
tion et de la ventilation des locaux, source d’un risque accru d’intoxication au monoxyde de carbone 
pour les occupants. 

En cas de suspicion d’une intoxication au monoxyde de carbone (maux de tête, nausées, vomisse-
ments…), les consignes de bonne conduite sont les suivantes :

•	 Aérer immédiatement les locaux en ouvrant portes et fenêtres ;

•	 Arrêter les appareils de combustion si possible ;

•	 Faire évacuer les lieux ;

•	 Appeler les secours (112, 18 ou 15) ;

•	 Ne réintégrer les locaux qu’après l’avis d’un professionnel.

Territoire Zéro Chômeur avec 
ILOZ

Que vous ayez des questions rela-
tives à l’emploi et dans le cadre de 
l’expérimentation «Territoire Zéro 
Chômeur» mise en place entre la 
commune et ILOZ, vous pouvez 
prendre contact avec Blandine, 
l’animatrice ILOZ .

Vous pourrez discuter de votre 
projet de retour à l’emploi et de 
l’accompagnement possible, mais 
également de toutes questions re-
latives à l’emploi. 

Ouvert à tous.

Pour prendre contact :

Mail : animatrice@iloz.bzh

Téléphone : 06 75 87 38 47



Pour plus d’informations sur 
l’accompagnement possible par la 
Mission Locale, des dépliants sont 
également disponibles en mairie.






